
COMMUNIQUE DU PROTOCOLE D’ETAT RELATIF A LA CEREMON IE DE LA 
FÊTE DU TRAVAIL AU PALAIS PRESIDENTIEL LE VENDREDI 1er MAI 2009 

Son Excellence Monsieur Laurent GBAGBO, Président de la République, convie les 
Personnalités, les Corps constitués et les Associations ci-après désignés, à prendre part à la 
traditionnelle Fête du Travail, le vendredi 1er mai 2009, sur l’esplanade du Palais de la 
Présidence de la République, au Plateau :  

- Monsieur le Premier Ministre ;  
- Messieurs les Présidents des Institutions de la République ;  
- Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement ;  
- Monsieur le Secrétaire Général du Gouvernement ;  
- Madame le Secrétaire Général Adjoint du Gouvernement ;  
- Le Cabinet du Président de la République ;  
- Le Cabinet du Premier Ministre ;  
- Le Bureau de l’Assemblée Nationale ;  
- Les Membres du Conseil Constitutionnel ;  
- Le Bureau de la Cour Suprême ;  
- Le Bureau du Conseil Economique et Social ;  
- Le Conseil de l’Ordre de la Grande Chancellerie ;  
- Le Bureau de la Commission Electorale Indépendante ;  
- L’Inspection Générale d’Etat ;  
- La Commission Nationale des Droits de l’Homme ;  
- Les Cabinets Ministériels ;  
- Le Gouverneur du District d’Abidjan ;  
- Le Bureau du District d’Abidjan ;  
- Les Maires du District d’Abidjan ;  
- La Confédération Générale des Entreprises de Côte d’Ivoire ;  
- La Fédération Ivoirienne des Petites et Moyennes Entreprises ;  
- Les Centrales Syndicales (FESACI- UGTCI- DIGNITE) ;  
- La Chambre de Commerce et d’Industrie ;  
- La Chambre d’Agriculture ;  
- La Chambre des Métiers ;  
- Les Organisations de la Presse et des Média audio- visuels ;  
- Les Directeurs Généraux du secteur public et parapublic.  

 
NB  
- Les cartes d’invitation sont à retirer au Département du Protocole d’Etat, au Ministère des 
Affaires Etrangères, les mercredi 29 et jeudi 30 avril 2009, de 08 heures à 18 heures.  
- La mise en place est prévue de 09 H 00 à 11 H 00.  
 
KONE Boubakar  
Ambassadeur / Directeur du Protocole d’Etat  


